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(54) MÉCANISME DE SÉCURITÉ DE SÉLECTION OU/ET DE DÉCLENCHEMENT DE SONNERIE 
D’HORLOGERIE

(57) Mécanisme de sonnerie (1000) d’horlogerie
comportant, déclenchables par un mouvement d’horlo-
gerie ou par un utilisateur, des moyens de commande
agencés pour lancer une mélodie ou sonnerie, et des
moyens de sélection de mélodie (900) comportant une
bascule (70) pour sélectionner un mécanisme sélecteur
agencé pour autoriser le mouvement d’une seule pièce
de commande (101, 102) particulière pour l’exécution
d’une mélodie ou sonnerie particulière.

Ledit mécanisme de sonnerie (1000) comporte un

mécanisme de sécurité (50) pour interdire la sélection
ou le déclenchement d’une mélodie ou sonnerie quand
une mélodie ou sonnerie est déjà en cours d’exécution,
lequel mécanisme de sécurité (50) comporte, pour cha-
que dite pièce de commande (101, 102), une came (51,
52) agencée pour, quand sa dite pièce de commande
(101, 102) a démarré l’exécution d’une mélodie ou son-
nerie, interdire la manoeuvre desdits moyens de sélec-
tion de mélodie (900) par immobilisation de ladite bascule
(70).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme de sonne-
rie d’horlogerie comportant des moyens de commande
agencés pour être déclenchés par un mouvement d’hor-
logerie ou par un utilisateur pour le lancement d’une mé-
lodie ou d’une sonnerie, et des moyens de sélection de
mélodie agencés pour être déclenchés par un mouve-
ment d’horlogerie ou par un utilisateur et comportant une
bascule principale pour sélectionner un mécanisme sé-
lecteur agencé pour autoriser le mouvement d’une seule
pièce de commande particulière pour l’exécution d’une
mélodie ou sonnerie particulière.
[0002] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel mécanisme de
sonnerie.
[0003] L’invention concerne encore une montre ou piè-
ce d’horlogerie comportant au moins un mécanisme de
sonnerie.
[0004] L’invention concerne le domaine des pièces
d’horlogerie musicales ou à sonnerie, et plus particuliè-
rement des montres.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Les mécanismes de sonnerie ou mélodiques
de montres sont des mécanismes complexes et fragiles,
et il importe de prévenir toutes manoeuvres simultanées
de fonctions différentes, notamment d’empêcher la sé-
lection de plusieurs sonneries ou mélodies, de modifier
la sélection de sonnerie ou de mélodie quand une son-
nerie ou une mélodie est en train de jouer, ou encore de
lancer l’exécution d’une sonnerie ou de mélodie quand
une sonnerie ou une mélodie est en train de jouer.
[0006] Il existe des mécanismes de protection des ré-
pétitions minutes, souvent complexes en raison de la
complexité du mécanisme de sonnerie lui-même, et de
son encombrement
[0007] Le document EP 2 498 148 du 08.03.2011 au
nom de MONTRES BREGUET SA décrit un mécanisme
de sécurité contre des manipulations intempestives de
commande de répétition minutes.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention se propose de sécuriser un méca-
nisme de sonnerie, afin d’éviter une mise en défaut du
mécanisme.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
de sonnerie d’horlogerie selon la revendication 1.
[0010] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel mécanisme de
sonnerie..
[0011] L’invention concerne encore une montre ou piè-
ce d’horlogerie comportant au moins un mécanisme de
sonnerie.

Description sommaire des dessins

[0012] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
perspective, une partie d’un mécanisme de sonnerie
selon l’invention, vu de dessus, dans une application
particulière et simplifiée comportant deux pièces de
quarts chacune agencée pour l’exécution d’une mé-
lodie particulière, des moyens de sélection de mé-
lodie, et des moyens de déclenchement de sonnerie,
et le mécanisme de sécurité propre à l’invention pour
empêcher toute manipulation inopportune de sélec-
tion ou de lancement de mélodie quand une pièce
des quarts est en mouvement pour l’exécution d’une
mélodie ;

- la figure 2 représente, de la même façon, le même
mécanisme, vu de dessous;

- les figures 3 à 10 illustrent, en vue en plan et de
dessus, le même mécanisme, seule la figure 3 mon-
trant des moyens de sélection de mélodie, et des
moyens de déclenchement de sonnerie, dans une
position de l’ensemble au repos :

- la figure 4 montre l’ensemble au repos ;
- la figure 5 montre la sélection de mélodie ;
- la figure 6 montre le verrouillage de la sélection de

mélodie sur un premier niveau ;
- la figure 7 montre le verrouillage de la sélection de

mélodie sur un deuxième niveau ;
- la figure 8 montre la chute d’une première pièce des

quarts, tandis qu’une deuxième pièce des quarts est
représentée dans une position qui précède tout juste
une position de butée de verrouillage sur sa bascule
de verrouillage ;

- la figure 9 montre la chute de la deuxième pièce des
quarts, tandis que la première pièce des quarts est
représentée dans une position qui précède tout juste
une position de butée de verrouillage sur sa bascule
de verrouillage, et la figure 10 montre la position de
sécurité correspondante.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0013] L’invention concerne la protection de mécanis-
mes de sonnerie ou musicaux, et plus particulièrement
des mécanismes à sélection de sonnerie ou/et de mélo-
die, en particulier selon les demandes EP141692.8 et
CH0769/14 du même déposant, incorporées ici par ré-
férence.
[0014] On désigne ci-après indifféremment par le ter-
me de « sonnerie » un mécanisme de sonnerie ou d’exé-
cution d’une mélodie.
[0015] Il s’agit d’empêcher un utilisateur de sélection-
ner une sonnerie ou mélodie alors que le système est
déjà en train de jouer une sonnerie ou mélodie, afin d’évi-
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ter une casse ou une erreur de sonnerie ou de mélodie.
[0016] Dès que la pièce d’horlogerie, décrite ici dans
le cas particulier et préféré d’une montre, se met à jouer
(c’est-à-dire à faire retentir une sonnerie ou une mélodie),
le mécanisme selon l’invention vient neutraliser la com-
mande de sélection, laquelle sera à nouveau fonction-
nelle une fois la sonnerie ou mélodie en cours terminée.
[0017] Il en est de même pour la neutralisation de la
commande de déclenchement de sonnerie ou de mélo-
die.

Les figures illustrent un dispositif simple avec seu-
lement deux pièces de sonnerie qui sont une pre-
mière pièce des quarts 101 et une deuxième pièce
des quarts 102 agencées pour jouer des sonneries
ou mélodies différentes, l’invention est généralisable
à un nombre supérieur de pièces de sonnerie, no-
tamment disposées comme sur les figures selon des
plans parallèles, et qui peuvent encore être dispo-
sées autour d’un organe commun de sélection.
Les figures n’illustrent qu’une partie d’un mécanisme
sonnerie 1000, dont les composantes sont connues
de l’homme du métier : des moyens de sélection 700
comportant un poussoir 70 pivotant autour d’un axe
F et commandé par un levier non représenté articulé
sur un autre axe E, pour sélectionner une sonnerie
ou mélodie, des moyens de commande de déclen-
chement 800 comportant un poussoir 801 pour dé-
clencher, par un doigt 802, le jeu de la sonnerie et
agissant classiquement sur un rochet de détente ou
similaire, ces pièces de sonnerie 101 et 102 agen-
cées pour coopérer de façon connue avec une plu-
ralité de levées 4, pour la commande de marteaux
ou similaires, lors de leur pivotement autour d’un axe
D, qui est ici, et de façon non limitative, un axe com-
mun, et le mécanisme de sécurité selon l’invention.

[0018] Naturellement, les commandes de sélection et
de déclenchement peuvent être effectuées par action
d’un utilisateur sur un poussoir, ou encore être lancées
par un mouvement d’horlogerie.
[0019] Ainsi, plus particulièrement, l’invention concer-
ne un mécanisme de sonnerie 1000 d’horlogerie com-
portant des moyens de commande agencés pour être
déclenchés par un mouvement d’horlogerie ou par un
utilisateur pour le lancement d’une mélodie ou d’une son-
nerie.
[0020] Ce mécanisme de sonnerie 1000 comporte
aussi des moyens de sélection de mélodie 900, qui sont
agencés pour être déclenchés par un mouvement d’hor-
logerie ou par un utilisateur, et qui comportent une bas-
cule principale 70 pour sélectionner un mécanisme sé-
lecteur agencé pour autoriser le mouvement d’une seule
pièce de commande 101, 102, particulière, parmi une
pluralité de pièces de sonnerie, pour l’exécution d’une
mélodie ou sonnerie particulière.
[0021] Selon l’invention le mécanisme de sonnerie
1000 comporte un mécanisme de sécurité 50 qui est

agencé pour interdire la sélection ou le déclenchement
d’une mélodie ou d’une sonnerie quand une mélodie ou
sonnerie est déjà en cours d’exécution.
[0022] Ce mécanisme de sécurité 50 comporte, pour
chaque pièce de commande 101, 102, une came 51, 52,
propre à cette pièce de commande 101, 102, et qui est
agencée pour, quand sa pièce de commande respective
101, 102, a démarré l’exécution d’une mélodie ou son-
nerie, interdire la manoeuvre des moyens de sélection
de mélodie 900, par immobilisation de la bascule princi-
pale 70.
[0023] De façon particulière, chaque came 51, 52, du
mécanisme de sécurité 50 comporte un doigt 57, 58, pour
la commande du pivotement de la came 51, 52, respec-
tive sous l’action d’un bec 95, 96, que comporte la pièce
de commande 101, 102, respective, lors du pivotement
de la pièce de commande respective 101, 102.
[0024] Avantageusement, chaque pièce de comman-
de 101, 102 comporte des moyens d’accrochage 93, 94,
qui sont agencés pour coopérer, pour l’immobilisation de
la pièce de commande respective 101, 102, avec des
moyens d’accrochage complémentaire 83; 84, que com-
porte une bascule de verrouillage 81, 82, dont le pivote-
ment, à l’encontre de moyens de rappel élastique que
comporte la bascule de verrouillage 81, 82, est comman-
dé par celui des mécanismes sélecteurs qui coopère
avec cette pièce de commande 101, 102.
[0025] Ainsi, l’extrémité 91, 92, de chaque pièce de
sonnerie 101, 102, sur le côté tourné vers des moyens
de sélection de mélodie 900, comporte un doigt 95, 96,
et un crochet 93, 94. Cette extrémité comporte, derrière
le crochet 93. 94, une échancrure agencée pour loger le
crochet complémentaire 83, 84, de la bascule 81, 82,
considérée. C’est ainsi que la position angulaire des bas-
cules de verrouillage 81, 82, autorise ou interdit le pivo-
tement de la pièce de sonnerie 101, 102, correspondan-
te. Ces bascules de verrouillage 81, 82, comportent en-
core, avantageusement, du côté opposé aux crochets
complémentaires 83, 84, par rapport à leur axe de pivo-
tement, un bras ressort agencé pour venir en butée sur
une goupille 87 visible sur la figure 3. Chaque bascule
de verrouillage 81, 82, comporte encore un doigt 85, 86,
agencé pour coopérer avec les créneaux 79 de la roue
à colonnes, et les bascules de verrouillage 81, 82, sont
agencées de façon à ce que le doigt 85, 86 de l’une d’elles
soit en appui sur la partie périphérique d’un créneau 79
quand l’autre doigt 86, 85, de l’autre occupe l’espace
entre deux créneaux 79 consécutifs, au plus près de l’axe
de pivotement G de la roue à colonnes.
[0026] Dans la réalisation non limitative illustrée sur
les figures, les bascules de verrouillage 81; 82, sont su-
perposées, et comportent chacune un doigt de comman-
de 85, 86.
[0027] Et les moyens de sélection de mélodie 900 com-
portent, dans une réalisation avantageuse, au moins une
roue à colonnes, dont les créneaux 79 sont agencés pour
coopérer indifféremment avec tous les doigts de com-
mande 85, 86 des bascules de verrouillage 81, 82. Na-
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turellement, ces créneaux 79 s’étendent sur le nombre
de niveaux des bascules de commande, limité à deux
dans l’exemple des figures.
[0028] De préférence, chaque came 51, 52, comporte
un bossage 53, 54, qui coopère avec un ressort de rappel
201, 202, propre à la came respective 51, 52, pour im-
primer à cette came 51, 52, un couple résistant qui tend
à s’opposer à l’avance de la pièce de commande 101,
102 considérée.
[0029] Tel que visible sur les figures, chaque came 51,
52 comporte de préférence un dégagement cylindrique
femelle 55, 56, qui est agencé pour coopérer de façon
complémentaire avec un bossage cylindrique mâle 72
que comporte la bascule de commande 70, pour leur
blocage mutuel en pivotement en phase de correction
de mélodie ou de sonnerie.
[0030] De préférence, chaque came 51, 52, comporte
une portion périphérique cylindrique mâle 59, 60, qui est
agencée pour coopérer de façon complémentaire avec
une surface cylindrique femelle 73 que comporte la bas-
cule de commande 70, pour interdire le pivotement de la
bascule de commande 70 en position de sécurité et lors
de l’avance de la pièce de commande 101, 102, tout en
autorisant le pivotement de la came 51, 52, concernée.
[0031] Dans une réalisation simple illustrée par les fi-
gures, la bascule de commande 70 comporte un bras
muni d’un crochet 71, lequel est agencé pour coopérer
en traction avec des dents 78 que comporte une denture
inclinée solidaire des moyens de sélection de mélodie
900, et qui constitue sur l’exemple des figures la base
de la roue à colonnes. La sélection de sonnerie se fait
ainsi par pivotement de la roue à colonnes autour de son
axe G, et détermine le mouvement des bascules de ver-
rouillage 81, 82, pour libérer ou accrocher la pièce de
sonnerie 101, 102, respective.
[0032] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 2000 comportant au moins un tel mécanis-
me de sonnerie 1000.
[0033] L’invention concerne encore une montre 3000
ou une pièce d’horlogerie comportant au moins un tel
mécanisme de sonnerie 1000.
[0034] L’invention constitue un mécanisme de sécurité
simple et peu encombrant, qui assure une protection ef-
ficace à des mécanismes souvent très coûteux.

Revendications

1. Mécanisme de sonnerie (1000) d’horlogerie compor-
tant des moyens de commande agencés pour être
déclenchés par un mouvement d’horlogerie ou par
un utilisateur pour le lancement d’une mélodie ou
d’une sonnerie, et des moyens de sélection de mé-
lodie (900) agencés pour être déclenchés par un
mouvement d’horlogerie ou par un utilisateur et com-
portant une bascule principale (70) pour sélectionner
un mécanisme sélecteur agencé pour autoriser le
mouvement d’une seule pièce de commande (101,

102) particulière pour l’exécution d’une mélodie ou
sonnerie particulière, caractérisé en ce que ledit
mécanisme de sonnerie (1000) comporte un méca-
nisme de sécurité (50) agencé pour interdire la sé-
lection ou le déclenchement d’une mélodie ou d’une
sonnerie quand une mélodie ou sonnerie est déjà
en cours d’exécution, lequel mécanisme de sécurité
(50) comporte, pour chaque dite pièce de commande
(101, 102), une came (51, 52) propre à cette dite
pièce de commande (101, 102) et agencée pour,
quand sa dite pièce de commande (101, 102) a dé-
marré l’exécution d’une mélodie ou sonnerie, inter-
dire, par immobilisation de ladite bascule principale
(70), la manoeuvre desdits moyens de sélection de
mélodie (900).

2. Mécanisme de sonnerie (1000) selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que chaque dite came (51,
52) dudit mécanisme de sécurité (50) comporte un
doigt (57, 58) pour la commande du pivotement de
ladite came (51, 52) respective sous l’action d’un
bec (95, 96), que comporte ladite pièce de comman-
de (101, 102) respective, lors du pivotement de ladite
pièce de commande (101, 102).

3. Mécanisme de sonnerie (1000) selon la revendica-
tion 1 ou 2, caractérisé en ce que chaque dite pièce
de commande (101, 102) comporte des moyens
d’accrochage (93 ; 94) agencés pour coopérer, pour
l’immobilisation de ladite pièce de commande (101,
102), avec des moyens d’accrochage complémen-
taire (83; 84) que comporte une bascule de ver-
rouillage (81; 82) dont le pivotement, à l’encontre de
moyens de rappel élastique que comporte ladite bas-
cule de verrouillage (81, 82), est commandé par celui
desdits mécanismes sélecteurs qui coopère avec
cette dite pièce de commande (101, 102).

4. Mécanisme de sonnerie (1000) selon la revendica-
tion 3, caractérisé en ce que lesdites bascules de
verrouillage (81; 82) sont superposées, et compor-
tent chacune un doigt de commande (85, 86), et en
ce que lesdits moyens de sélection de mélodie (900)
comportent au moins une roue à colonnes dont les
créneaux (79) sont agencés pour coopérer indiffé-
remment avec tous lesdits doigts de commande (85,
86) desdites bascules de verrouillage (81, 82).

5. Mécanisme de sonnerie (1000) selon l’une des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que chaque
dite came (51, 52) comporte un bossage (53, 54)
coopérant avec un ressort de rappel (201, 202) pro-
pre à ladite came (51, 52) pour imprimer à ladite
came (51, 52) un couple résistant tendant à s’oppo-
ser à l’avance de ladite pièce de commande (101,
102) considérée.

6. Mécanisme de sonnerie (1000) selon l’une des re-
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vendications 1 à 5, caractérisé en ce que chaque
dite came (51, 52) comporte un dégagement cylin-
drique femelle (55, 56) agencé pour coopérer de fa-
çon complémentaire avec un bossage cylindrique
mâle (72) que comporte ladite bascule de comman-
de (70), pour leur blocage mutuel en pivotement en
phase de correction de mélodie ou de sonnerie.

7. Mécanisme de sonnerie (1000) selon l’une des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que chaque
dite came (51, 52) comporte une portion périphéri-
que cylindrique mâle (59, 60) agencée pour coopérer
de façon complémentaire avec une surface cylindri-
que femelle (73) que comporte ladite bascule de
commande (70), pour interdire le pivotement de la-
dite bascule de commande (70) en position de sé-
curité et lors de l’avance de ladite pièce de comman-
de (101, 102), tout en autorisant le pivotement de
ladite came (51, 52) concernée.

8. Mécanisme de sonnerie (1000) selon l’une des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que ladite
bascule de commande (70) comporte un bras muni
d’un crochet (71 ) agencé pour coopérer en traction
avec des dents (78) que comporte une denture in-
clinée solidaire desdits moyens de sélection de mé-
lodie (900).

9. Mouvement d’horlogerie (2000) comportant au
moins un mécanisme de sonnerie (1000) selon une
des revendications 1 à 8.

10. Montre (3000) ou pièce d’horlogerie comportant au
moins un mécanisme de sonnerie (1000) selon une
des revendications 1 à 8.

7 8 
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